
MEMO TRÉSORIER DE L’AS 

UNSS MAYOTTE



Trésorier/Trésorière de l’Association Sportive
Sous la responsabilité du président de l’AS, chef d’établissement

• Faire le compte financier de l’année écoulée, établir chaque début d’année un 

budget prévisionnel et le présenter à l’AG

• Proposer le prix de la cotisation des adhérents qui sera soumis à l’approbation de 

AG de l’AS

• Encaisser les cotisations des adhérents

• Tenir une comptabilité : enregistrer et ventiler les recettes et les dépenses

• Régler les différentes dépenses

• Affiliation 

• Forfait

• Assurance

• Actions particulières …

• Renseigner la partie comptable des dossiers de subventions



Dans le cadre d’un fonctionnement basic
Cela peut se résumer à :

• 2 cahiers, un carnet de reçu et une fiche bilan
• 1cahier pour la Banque 
• 1cahier pour la Caisse (espèce) – 

• Un carnet de reçu, utile pour les réceptions en espèce.

Il est important d’archiver vos 
factures en indiquant la date et le n° 
du chèque. (Classeur et si possible 
scan ) 
Si votre comptabilité prend de 
l’ampleur un N° de facture facilitera 
les recherches.



Dans le cadre d’un fonctionnement un peu plus élaboré.

Utilisation d’un fichier Excel « Comptes de l’AS »

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1sH7iCZmJ7hQOZbXfRTDgBAowX8nZnoN-/edit?usp=drive_link&ouid=108315361370171324130&rtpof=true&sd=true


Pour les AS rencontrant quelques difficultés de trésorerie  

Une démarche complémentaire doit être envisagée en sollicitant :

• Le Fonds National de Solidarité (dépôt courant avril réponses en juin)

Quelques règles préalables à cette demande :

• L’AS pour des raisons conjoncturelles (à expliciter dans les courriers chef 
d’établissement – secrétaire AS) présente ou risque de rencontrer des difficultés 
pour assurer ses charges incompressibles (Affiliation, Forfait, Assurance en RC)

• A minima les démarches pour des demandes d’aides au sein de l’établissement  
ont été entreprises. (Conseil d’administration, Foyer, Fonds de Solidarité  de 
l’établissement …)



Pour les AS rencontrant quelques difficultés de trésorerie  
Un document comptable est à produire : le budget de l’AS pour les 3 dernières années 

Ne pas hésiter à ajouter une ligne si nécessaire pour clarifier votre demande ou 
si vous placez des montants importants dans « autres produits ou charges »  
précisez dans la case COMMENTAIRES 
La case COMMENTAIRES sert expliciter le tableau pas à justifier de la demande 
sauf à pointer une difficulté comptable particulière.

CHARGES
• Affiliation : 80€
• Licences : Montant du Forfait
• Championnat de France (Frais occasionné pour cet événement particulier, 

mais  ce peut être redéfini pour n’importe quelle sortie du territoire.
• Transport (Ne concerne pas Mayotte)
• Récompenses (valorisation des élèves sur projet particulier)
• Matériel (investissement nécessaire au fonctionnement ou au 

développement de l’AS)

PRODUITS 
• Subvention  collectivité (Municipalité principalement)
• Subvention EPLE (Conseil d’administration)
• Subvention CNDS (N’existe plus depuis 2018) remplacée par la subvention de 

l’ANS
• Remboursements UNSS (Ne concerne pas Mayotte)
• Fonds de solidarité UNSS (Pour la nationale FNS indiquer uniquement la 

somme perçue sur le FONDS NATIONAL DE SOLIDARITE ) Si vous avez obtenu 
une subvention du Fonds régional FRS indiquez le dans AUTRES PRODUITS 



Pour les AS souhaitant solliciter des subventions ou répondre à des appels à projet 

Un document est majoritairement utilisé : le Cerfa N°12156*…
Il est le support :

• Des demandes à l’ANS via le compte ASSO. Infos en lien en cliquant ICI (ouverture-utilisation)
• Des subventions municipales. Elles se développent sur Mayotte. (Demandes en début d’année)
• Des demandes au conseil départemental. Lien en cliquant ICI ( Créer un compte  - Bien préciser 

qu’il s’agit d’une association sportive, ne pas faire d’amalgame avec l’UNSS.)
• Des différents appels à projet (DRAJES, Fondation de France, Paris 2024 …)

C’est un dossier complet qui nécessite (selon les demandes) :

• Un  n° de RNA (attribué à la création de l’AS en préfecture)
• Un n° de SIRET (attribué par la direction régionale de l’INSEE)
• Extrait de parution au Journal Officiel
• Compte rendu de la dernière AG avec composition du bureau et rapport d’activité
• Le projet de l’AS
• Un budget prévisionnel de l’association
• Les fiches actions avec pour chaque action :

• Présentation de l’action
• Budget prévisionnel de l’action
• Un compte rendu financier et bilan qualitatif de l’action (A fournir après l’action) 

https://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html
https://lecd976soutientmonprojet.fr/account-management/cd976-demandeurs/ux/


Les budgets du Cerfa n°12156*…



Les budgets du Cerfa n°12156*…

Quelques éléments pour compléter ces budgets :

• Un budget prévisionnel est toujours équilibré

Total des charges = Total des produits

• Les budgets font normalement références à un plan comptable. Il faut, autant que possible  
référer les montants au bon intitulé de compte (cf budget prévisionnel de l’AS avec nos repères 
de Charges et de Produits)

• Les budgets prévisionnels des actions sont nécessairement intégrés au budget prévisionnel de 
l’association. (Ce n’est pas une ligne dans le prévisionnel, ils se somment dans chaque compte) 

 
• Il est parfois intéressant de découper une action en plusieurs actions visant des objectifs différents 

(Un même organisme peut flécher des attributions de subventions sur différents objectifs)

• Il est important de montrer que l’on ne demande pas la totalité du financement à un seul 
partenaire. Il est raisonnable que la demande soit au-dessous des 50% du total des produits.

• La demande doit être crédible. Joindre autant que possible des devis pour justifier de vos charges



Quelques éléments pour placer nos montants dans les bonnes cases. (Aide en cliquant ICI) 

https://drive.google.com/file/d/1s-EzMiUmye45Xa58-XPv5ST8eyT3jsdb/view?usp=drive_link


Derniers chapitres 6.1-6.2 et 6.3 du Cerfa 12156*…

Une fois l’action menée il est demandé un COMPTE –RENDU 
FINANCIER : 

• Bilan qualitatif de l’action réalisée
• Tableau de synthèse

Il est impératif de restituer ces données pour espérer bénéficier à 
nouveau des subventions de l’organisme sollicité. 

Le bilan financier peut être créditeur ou débiteur 
 


